
Le Chèque-Vacances est un instrument de paiement spécifique.
Il est distribué sous conditions sociales, avec une contribution des hauts salaires
nettement plus forte que celle des bas salaires. C’est aussi un instrument de
liberté : accepté dans 160 000 points d’accueil, ses bénéficiaires définissent
comme ils le souhaitent le contenu de leurs vacances. 

L’ANCV compte 20 000 clients, soit 1 500 de plus chaque année.

Ce sont des comités d’entreprise – les deux tiers d’entre eux acquièrent des
Chèques-Vacances et des organismes sociaux des trois fonctions publiques
(Etat, collectivités territoriale, hôpitaux). Les modalités d’attribution du
Chèque-Vacances requièrent un critère social (revenu du salarié, composition
familiale…). 

53 % de la valeur d’émission résultent d'une mise en place sous forme
d’épargne des salariés, 26 % sous forme de participation et 23 % sous forme
de don sec. Le service rendu par l’ANCV à ses clients est amélioré par les
prestations associées au Chèque-Vacances telles que l’envoi direct au 
porteur ou la gestion des plans d’épargne et par la mise en place récente
de services en ligne (conventionnement, commandes, télérèglement). 

En outre, un nombre croissant de prestataires proposent des offres 
commerciales réservées aux porteurs de Chèques-Vacances. 

L’ANCV, des vacances et tellement pluswww.ancv.com
Pour toutes informations
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L’Agence Nationale 
pour les Chèques-Vacances

un modèle original pour favoriser l’accès aux vacances pour tous

DIRECTIONS RÉGIONALES

ILE-DE-FRANCE - Sarcelles : 01 34 29 52 40 OUEST - St Herblain : 02 51 83 63 00 SUD-OUEST - Toulouse : 05 34 61 66 36
NORD-EST - Metz : 03 87 37 34 48 - Lille : 03 20 30 79 20 CENTRE-EST - Lyon : 04 78 14 69 00 

SUD-EST - Marseille : 04 96 17 03 43 OUTRE-MER : 01 34 29 51 55

DIRECTION DES POLITIQUES SOCIALES

Service familles, jeunes, insertion. : 01 34 29 51 84 Service personnes âgées : 01 34 29 53 45 
Service handicap : 01 34 29 53 38

Contactez -nous :

LE CHÈQUE-VACANCES :
UN ACCÈS PRIVILÉGIÉ
AUX VACANCES
ET AUX LOISIRS
POUR LES SALARIÉS

Le Coupon Sport ancv

Mis en place comme le
Chèque-Vacances, le Coupon
Sport ancv vise à favoriser
l’accès à la pratique sportive.
Accepté désormais par 28 000
clubs sportifs, il permet de
régler les inscriptions, les
licences, les stages. Pour les
comités d’entreprise, c’est
un instrument évitant de
gérer les remboursements
sur facture des inscriptions
aux clubs effectuées par les
salariés. 100 000 salariés en
bénéficient.

Le Chèque-Vacances désormais

largement accessible aux salariés

des petites entreprises

Dans ces entreprises de moins de 50 salariés, dépourvues

de comité d’entreprise, c’est l’employeur qui met en

place le Chèque-Vacances. Aujourd’hui seuls 30 000

salariés en bénéficient. La loi du 22 juillet 2009 devrait

réparer cette injustice, à travers de nouvelles règles et une distribution par d’autres opérateurs que

l’ANCV pour toucher le million d’entreprises visé. L’enjeu est de taille : 8,5 millions de salariés.

NOUVEAU

L’ANCV démontre chaque jour que le progrès social et le développement économique

auquel contribue le tourisme social ne sont pas antagonistes 

mais durablement complémentaires. 

L’ANCV c’est aussi un modèle original, avec une politique publique 

qui bénéficie à 3 millions de salariés, sans aucune dotation budgétaire, 

à partir des seules ressources apportées volontairement par des comités d’entreprise, 

des organismes sociaux, des entreprises et les bénéficiaires eux-mêmes, 

le tout avec une solidarité au profit de près de 130.000 personnes 

en difficulté bénéficiaires des programmes d’action sociale.

 



L’ANCV est un acteur majeur de la politique sociale du tourisme
visant à favoriser l’accès aux vacances pour tous et reposant sur
trois fondements : 

• depuis l’instauration des congés payés, en 1936, les vacances sont un
repos attribué aux salariés. Encore faut-il pouvoir partir ! 

• comme le reconnaît la loi de 1998, ne pas pouvoir partir en vacances
constitue le plus souvent une forme d’exclusion, lorsque chaque
année les deux tiers de la population partent en vacances 

• le bénéfice des vacances contribue aussi à de multiples politiques
sociales telles que la politique familiale, la lutte contre l’isolement
des personnes âgées, l’insertion des personnes handicapées, la politique
de la ville…

Face à ces défis, 
l’ANCV développe deux outils d’intervention complémentaires : 

• les Chèques-Vacances pour les salariés 

• des programmes d’action sociale pour les publics en difficulté

Créée en 1982, l’Agence Nationale
pour les Chèques-Vacances est un
établissement public dont la mission est 
de favoriser l’accès aux vacances.

Placée sous la tutelle du ministre de l’économie et des finances et du
ministre en charge du tourisme, l’ANCV est administrée par un conseil 
de 23 membres (représentants syndicaux, représentants de l’Etat, 
personnalités qualifiées) présidé par Jean-Jacques Descamps et est 
dirigée par un directeur général, Philippe Kaspi. 

J BOURSE SOLIDARITÉ VACANCES
Bourse Solidarité Vacances s’adresse essentiellement aux familles autonomes pour lesquelles 
la ressource financière est le principal frein au départ en vacances. L’ANCV recueille des offres 
de séjours à des tarifs solidaires – les réductions jusquà 80 % - auprès des professionnels du tourisme
du secteur marchand comme du secteur associatif et de certains comités d’entreprise. Dans le cadre d'un
partenariat, la SNCF propose des billets de train à 30 € aller-retour. 

L’ensemble est mis à disposition  d’associations et de communes qui, par leur adhésion au programme,
participent à un projet d’insertion unique et solidaire. Constituée en 1999 sous la forme d’un groupement
d’intérêt public, BSV a été intégrée à l’ANCV en 2006. 

J LES AIDES AUX PROJETS VACANCES
les Aides aux projets vacances sont des aides financières, versées sous forme 
de Chèques-Vacances, à 42 partenaires nationaux (Vacances Ouvertes, Secours
Populaire Français, Fédération des centres sociaux, Vacances et Familles, Secours
Catholique, Jeunesse au Plein Air, Association des Paralysés de France…) qui organisent
et accompagnent des projets vacances directement ou à travers leurs réseaux 
de 500 associations locales. 

Sur le même principe, les aides à la pratique sportive bénéficient essentiellement
aux personnes en situation de handicap et aux jeunes en difficulté notamment avec
la Fédération Handisport et l’UCPA.  Quant aux aides d’appui, elles permettent à
l’ANCV de soutenir des dispositifs qui participent à la politique sociale du tourisme
tels que le label Tourisme et Handicap. 

L’action sociale de l’ANCV s’adresse en priorité aux familles, notamment monoparentales, aux jeunes adultes, aux personnes en situation 
de handicap et aux personnes âgées, qui sont les catégories de la population qui ont le plus de difficulté à accéder aux vacances.  
L’ANCV met en œuvre quatre programmes à travers ses partenaires que sont les associations, les collectivités territoriales 
et les organismes sociaux, permettant ainsi à 130 000 personnes en difficulté de partir en vacances. 

LES PROGRAMMES D’ACTION SOCIALE :
L’INSERTION PAR LES VACANCES DES PERSONNES EN DIFFICULTÉ

J SENIORS EN VACANCES
Seniors en Vacances vise à rompre l’isolement des personnes âgées en leur
permettant de partir en vacances. Sur la base d’un cahier des charges
adressé aux professionnels du tourisme, l’ANCV recueille des offres de
séjours tout compris (hébergement, pension complète, animation, excursions)
hors transport au tarif de 360 € pour 8 jours / 7 nuits à l’exception de juillet-août
pour favoriser la désaisonnalisation du tourisme.

Ces offres sont proposées soit à des porteurs de projets qui constituent des
groupes (600 communes, centres communaux d’action sociale, associations
de retraités ou organismes sociaux), soit à des individuels regroupés pendant
leur séjour qui s’inscrivent directement auprès de l’ANCV.

Pour les personnes non imposables, l’ANCV prend en charge la moitié du
coût du séjour qui ne coûte plus que 180 €. Ce programme comporte 
deux volets particuliers : l'un prend en charge les personnes en situation de
handicap et leur aidant familial ou professionnel dans les mêmes conditions,
l'autre comporte des formations pendant les séjours sur le « bien vieillir ».

J LES AIDES AUX ÉQUIPEMENTS TOURISTIQUES
les Aides aux équipements touristiques à vocation sociale s’adressent aux associations du tourisme
social, à la petite hôtellerie et aux terrains de camping dont les orientations s'inscrivent dans la politique
sociale du tourisme, pour subventionner leurs investissements de modernisation ou d’extension, contribuant
ainsi à renforcer la mixité sociale à travers les vacances. 

Un engagement solidaire est demandé aux bénéficiaires de ces aides. 

Le modèle économique
et social de l’ANCV

L’ANCV n’est pas subventionnée. 
Ses ressources sont une 
commission de 1% sur la vente
et sur le remboursement des
Chèques-Vacances,.
Les produits financiers générés
par le placement de la trésorerie 
sont intégralement consacrés au
financement de ses programmes
d’action sociale, créant ainsi une
solidarité entre les salariés 
et les populations en difficulté.

L’ANCV en chiffres (prévisionnel 2009)

L’ANCV : une entreprise
performante

Certifiée ISO 9001 depuis 2007,
l’ANCV met en œuvre  les moyens
nécessaires à la satisfaction 
de ses clients, des prestataires, 
des porteurs et des partenaires 
d’action sociale. Par exemple, 
en haute saison le délai de 
traitement des commandes est
passé de 5,9 jours à 3,3 ; 
les réclamations relatives aux
échanges de Chèques-Vacances
ont été diminuées de 30 %.

LE CHÈQUE-VACANCES :
• 3,2 millions de porteurs 

> 7,5 millions de bénéficiaires avec leur famille ;

• 1,3 milliard (+5,8 % en 2009),
un montant moyen de 400 € par porteur ;

• 160.000 prestataires ;
répartition des paiements : 45 % hébergement,
26 % restauration, 18 % des loisirs sportifs,
4 % produits culturels et 4 % transport.

L’ACTION SOCIALE :
• 130 000 bénéficiaires dont :

> 105 000 pour les aides aux projets vacances ;
> 10.000 pour Bourse Solidarité Vacances
> 15 000 pour Seniors en Vacances.

• Environ 40 aides 
aux équipements versées.

200 COLLABORATEURS :
150 à Sarcelles et 50 en régions


